
ACCES A LA HORS CLASSE 
 

 

PERIODE DU 01.09.2014 AU 31.08.2015 
 

CONDITIONS REQUISES : 
 
La circulaire de la DGAFP relative à l'instruction et à la mise en signature des dispositions 
applicables aux fonctionnaires et agents publics du 27 décembre 2012 modifie la date 
d'appréciation des conditions requises pour accéder à la hors classe du corps des professeurs des 
écoles. 
 
Pour la réalisation du tableau d'avancement 2014 : 
 
ETRE AU 7 EME ECHELON DES P.E AU 31.08.2014 
 

CRITERES DE CHOIX : 
 

- échelon : promotions acquises au 31.08.2014 
 échelon X 2 
 
- notation : note coefficient 1 
 dernière note acquise au 31.12.2013 
 
Actualisation si note « ancienne » : 

du 01.01.2010 au 31.12.2010  ½ point 
du 01.01.2009 au 31.12.   1 point 
du 01.01.2008 au 31.12.2008  1 point ½ 
avant le 31.12.2007    2 points 

 
NOTE + CORRECTIF PLAFONNES A 19.500 

 
Autres éléments : 

 
- Exercice dans une école en RAR / ex ZEP : 1 point si fonction en ZEP en 2013-2014, 

avec 3 années d’exercice continu au 01.09.2014 donc depuis le 01.09.2011. 
 

En cas d’égalité de barème, les professeurs des écoles sont départagés en fonction de 
leur AGS arrêtée au 31.08.2014. En cas d’égalité dans le barème, l’échelon, la note et 
l’AGS, le programme informatique va classer en premier l’enseignant figurant dans la base 
Agape depuis le plus longtemps = enseignant saisi en 1er dans Agape. 


